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L'EHSEIBNEMENT DANS LES CANTONS EN 1908

I. Ecoles enlantiiies.

Sur l'initiative de l'inspectrice cantonale, le Departement
de l'instruction publique du canton du Tessin a convoque un
certain nombre de maitresses ä un cours de perfectionnement
theorique et pratique qui a eu lieu dans une ecole enfantine
bien organisee.

Des 167 maitresses d'ecoles enfantines du canton de Vaud,
76 ne possedaient pas de brevet.

Le 4 fevrier, le Conseil d'Etat a promulgue le « Reglement
sur les pensions de retraite des maitresses d'ecoles enfantines

», en application de la loi du 18 novembre 1907 sur la meme
matiere.

Le canton de Geneve a delivre, dans le courant du mois de
mai, 24 brevets de maitresses d'ecoles enfantines; au mois
d'octobre, 8 candidates, sur 13, ont ete admises au stage, apres
examen.

II. Ecole primaire.

1. Lois et arretes, circnlaires.

Comme en 1907, un seul canton, Neuchatel, a adopte une
nouvelle loi sur l'enseignement primaire (voir ce canton).

Trois autres cantons: Schwytz, Tessin et Appenzell-Bh. ext.
ont elabore de nouvelles lois ; mais celles-ci ont ete repous-
sees dans la votation populaire.

Des lois etaient en elaboration dans les cantons de Claris,
Bäle-Yille, Bäle-Campagne, Schaffhouse, St-Gall et Argovie.
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Le canton de Berne a rendu un nouveau decret, en rem-
placenient de celui de 1904, sur l'emploi de la subvention
federale de l'ecole primaire. II alloue un subside annuel de
fr. 130 000 ä la caisse d'assurance des instituteurs. Le decret
du 24 novembre 1904 concernant la subvention extraordinaire
de fr. 100 000 aux communes lourdement grevees a ete declare
en vigueur jusqu'au 31 decembre 1909, dans l'idee que jusqu'ä
ce moment serait votee la nouvelle loi sur les traitements des
maitres primaires. Le decret du 30 novembre 1908 a regle ä

nouveau la question de l'inspection des ecoles primaires et
secondaires du canton. Celle des premieres est conliee ä 12,
Celles des deuxiemes, ä 2-3 inspecteurs, nommes par le Con-
seil d'Etat pour une duree de 4 ans.

Dans le canton de Saint-Gall, les cours de cuisine ont ete
declares obligatoires pour les eleves de la 8C classe primaire
de la ville.

Le rapport de gestion du Departement de l'instruction
publique du canton des Grisons constate que, dans le courant
des six dernieres annees, un million et demi de francs ont ete

depenses en ameliorations de locaux scolaires.
Le Conseil de l'instruction publique du canton d'Argovie a

fait proceder ä une enquete pour savoir dans quelle mesure
les eleves etaient occupes par l'industrie ä domicile. La meine
autorite s'est vue dans l'obligation de rappeler aux autorites
que les lecons de catechisme, donnees par les pasteurs,
devaient etre fixees en dehors des heures d'ecole.

Dans le canton de Thurgovie, le Departement de l'instruction

publique a invite le corps enseignant ä s'abstenir autant
que possible des chätiments corporels.

Le canton de Vaud possedait, au Ier novembre 1908, douze
classes primaires superieures. Une commission, nominee par
le Conseil d'Etat, a etabli la listedesmanuelsa y employer. Un
cours d'allemand a ete donne, ä partir du 15 novembre, aux
maitres des classes primaires superieures et aux autres mem-
bres du corps enseignant primaire. Les lecons avaient lieu ä
Lausanne, le samedi apres-midi.

Une enquete a ete faite pour savoir si 1'orthographe etait
en recul dans l'ecole primaire. Le resultat a ete qu'elle est ä

peu pres au meine niveau qu'il y a 20 ans. Pour ameliorer
1'orthographe, la commission d'enquete propose l'emploi d'un



392 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

vocabulaire et d'un manuel de grammaire pour le degre inter-
mediaire de l'ecole primaire.

Modifiant l'article 88 du reglement de l'instruction publique
primaire, le Conseil d'Etat du canton de Geneve a decide que
l'inspecteur procederait annuellement ä un examen de tous
les eleves. Ceux-ci doivent en outre subirun examen ecrit dans
toutes les branches, ä la fin de l'annee scolaire. C'est le
Departement de l'instruction publique qui fixe les questions ä

trailer.
2. Eleves, scolarite, absences.

Le nombre des eleves de l'ecole primaire, y compris ceux
de l'ecole complementaire, s'elevait, pendant les six dernieres
annees, ä

484 500 en 1902/03 517 057 en 190506.
492 768 » 1903/04 526 243 » 1906/07.
502 181 » 1904/05 522 383 » 1907/08.

Dans le canton d'Appenzell-Rh. int. quelques communes ont
introduit une 8e annee scolaire au lieu des deux cours com-
plementaires. Le nombre des ecoles tenues matin et apres -

midi s'est eleve de 38 ä 47.
10 communes du canton de Saint-Gall ont remplace les

cours complementaires par une 8e annee scolaire, qui se trouve
ainsi etre introduite dans 57 communes.

Dans le courant des dix dernieres annees, le nombre des
ecoles primaires du canton du Tessin a augmente de 108. Ce

progres ne doit pas etre attribue uniquement ä l'augmentation
de la population, mais encore, pour une grande part, ä la
diminution du maximum d'eleves par classe. II y a 10 ans,
76 ecoles comptaient plus de 50 enfants; aujourd'hui il n'y en
a plus que 25 ; 526 sur 650 ecoles ne depassent pas le nombre
de 40 eleves. 214 ecoles se contentent encore du minimum de
6 mois d'ecole, contre 251 il v a 10 ans.

Le Departement de l'instruction publique a diminue de
fr. 2378 le subside de 76 communes qui avaient fait preuve
de negligence dans l'encaissement des amendes infligees pour
absences non justifiees. Cette peine a ete adoucie par le fait
que ces communes ont touche le montant du subside en four-
nitures scolaires au lieu d'argent.
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3. Corps enseignant.

a) Generalites. — Le manque d'instituteurs, constate dejä en
1907, a persiste dans quelques cantons. Les efforts faitsen vue
de le combattre par une augmentation des traitements ont
conduit, dans les cantons de Fribourg et de Schaffhouse, k l'a -
doption de nouvelles lois sur les traitements. D'autres cantons
ont accorde au corps enseignant des allocations speciales pour
le rencherissement de la vie.

Le 3 mai, le canton de Schaffhouse a adopte une nouvelle
loi sur les traitements des maitres primaires et secondaires.
Par elle a ete abolie la disposition n'accordant aux maitres
nommes provisoirement que les quatre cinquiemes du traite-
ment legal. Celui-ci a ete fixe ä fr. 2000 pour les maitres
primaires et ä fr. 2800 poür les maitres secondaires. La loi a en
meine temps eleve les chiffres des augmentations pour annees
de service.

Le canton de Zurich a accorde des allocations speciales
pour le rencherissement de la vie aux maitres primaires dont
le traitement ne depasse pas fr. 3500, et aux maitres secondaires

touchant un traitement inferieur ä fr. 4000, ä partir du
1er mai 1908. Le montant total de ces allocations s'eleve ä
fr. 104 615.

Dans le canton de Lucerne, chaque membre du corps enseignant

primaire et secondaire (des deux degres) a touche un
traitement supplementaire de fr. 400 pour les deux annees
1906/07 et 1907/08.

En 1907, le Grand Conseil du canton du Tessin avait
repousse une demande du corps enseignant primaire, tendant ä
une augmentation du traitement de fr. 300. II avait renvove
les petitionnaires ä la nouvelle loi sur les ecoles primaires,
alors en discussion. Apres son rejet, par le peuple, un decret
a accorde aux membres du corps enseignant primaire et
secondaire une «gratification speciale», allantde fr. 40 ä 200

pour l'annee 1907/08.
Quelques cantons out pris des arretes concernant Vexecution

de I'article 15 de la nouvelle organisation militaire. II s'agit
du remboursement, par la Confederation, des trois quarts des
frais de remplacement causes aux cantons par le service militaire

des instituteurs.
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Le canton de Zurich a puis ä sa charge le dernier quart des
frais indiques pour le remplacement des maitres des etablis-
sements cantonaux, de 1'ecole primaire et de 1'ecole secon-
daire. Pour les etablissements purement communaux, ce sont
les communes qui doivent s'en charger.

Des l'annee 1894, le canton de Berne avait pris ä sa charge
une partie des frais de remplacement des maitres primaires.
En 1998, il a decide d'accorder une subvention cantonale de
fr. 2500 par an aux frais de remplacement des maitres
secondares.

Le canton de Thurgovie restitue aux instituteurs la moitie
des frais de remplacement, sans cependant depasser fr. 20 par
semaine, pour les services pour lesquels la Confederation ne
rembourse pas les trois quarts des frais (cours de repetition,
par exemple).

Le canton d'Lntenvald-le-Bas a cree une caisse de secours
pour les instituteurs, leurs veuves et orphelins; l'entree est

obligatoire pour tous les membres laiques du corps ensei-
gnant. La contribution a ete fixee aux 2 »/» du traitement, y
compris les prestations en nature.

Le Grand Conseil de Bdle-Ville a adopte un decret concer-
nant la subvention de la caisse des instituteurs, des veuves et

orphelins. Celle-ci recoit de l'Etat un subside de fr. 50 pour
chaque nouveau membre. II a aussi ete mis en vigueur un
reglement concernant Lexamen sanitaire des maitres et mai-
tresses nouvellement nommes.

Le Conseil de l'instruction publique du canton de St-Gall
a pris une decision dans le meme sens. Par une ordonnance
du 7 mai 1908, la meme autorite a decide que les eleves de
l'Ecole normale obtiendraient dorenavant le brevet definitil
apres avoir subi l'examen d'Etat ä la ün de la derniere annee
d'etudes (auparavant, ils ne l'obtenaient qu'apres un nouvel
exaineu auquel ils devaient se soumettre apres avoir fonc-
tionne pendant deux ans). Mais ils ne pourront etre nommes
definitivement qu'apres avoir tenu une classe pendant deux
ans. Les maitres secondaires ä leur tour ne peuvent etre

nommes, la premiere fois, que pour une periode de deux ans.
Dans le canton d'Argovie, la commission d'examen et le

Conseil de l'instruction publique se sont prononces pour l'ad-
mission de maitresses dans les colleges de district.
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Le canton de Thurgovie, dans une circulaire aux commissions

scolaires, les a rendues attentives au fait que dans la
regle, et contrairement ä la pratique existante, les maitres
devaient etre convoques aux seances.

La nouvelle loi sur l'enseignement primaire du canton de
Neuchätel a institue les brevets suivants : a) le brevet de con-
naissances, destine ä prouver que le candidat possede une
culture generale et qui donne le droit d'enseigner pendant
une annee au minimum et deux ans au maximum; b) un
brevet d'aptitude pedagogique pour renseignement primaire,
qui donne le droit d'enseigner ä titre definitif. L'examen pour
l'obtention du brevet d'aptitude doit etre precede d'un stage
d'une annee ou de deux ans dans une ecole publique du canton.

Les traitements initiaux sont les suivants : pour Neuchä-
tel-Serrieres, le Locle et La Chaux-de-Fonds : instituteurs des
lre et 2me classes : fr. 2100; pour ceux des 3me ä 6me classes :

fr. 2000; institutrices : fr. 1300 et 1200 (ce dernier chiffre aussi
pour les classes enfantines). Pour les autres localites :

instituteurs : fr. 1800; institutrices : fr. 1200.

b) Effectif. — Le tableau ci-apres contient le nombre d'ins-
tituteurs et d'institutrices de l'ecole primaire :

Annee scolaire. Total, Instituteurs- °U Institutrices. °/o

1902-1903 10 797 6781 62,8 4016 37,2
1903-1904 10 977 6877 62,7 4100 37,3
1904-1905 11 188 6990 62,5 4193 37,5
1905-1906 11 500 7177 62,4 4323 37,6
1906-1907 11 714 7270 62,0 4444 38,0
1907-1908 11 777 7223 61,4 4554 38,6

c) Cours de perfectionnement. — Une trentaine de cours de

perfectionnement, destines aux membres du corps enseignant
primaire et secondaire, ont ete organises pour la Suisse
entiere ou pour des cantons isoles. II y a eu un cours de tra-
vaux manuels ä Sion, des cours de gymnastique, de dessin et
de chant, des cours de langues, de pedagogie, de psvchologie,
des cours de vacances, des cours pour maitres d'ecoles com-
plementaires, etc.

4. Materiel et manuels, gratuite.
Les classes superieures de l'ecole primaire de la ville de
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St-Gall ont ete dotees d'une collection de modeles pour l'en-
seignement du dessin.

Le canton d"Argovie a accorde un credit special de fr. 30 000
ä son bureau des fournitures scolaires, de fondation recente.
Les ecoles ont ete dotees des appareils necessaires aux exer-
cices d'arpentage.

37 communes du canton de Thargovie ont recu une
subvention cantonale se montant au tiers des frais occasionnes

par la remise gratuite des fournitures. La depense moyenne
des communes a ete de 1 fr. 75 par eleve.

Dans le canton de Vaad, le Guide methodique pour l'ensei-

gnement du dessin a ete remis ä tous les membres du corps
enseignant primaire. Ceux-ci ont ete reunis par district,
pendant une journee, pour etre inities par les deux auteurs ä l'es-

prit de la nouvelle methode. Sur leur demande, les ecoles
recoivent gratuitement le materiel necessaire ä son introduction.

Le Guide a aussi ete vendu en dehors du canton :

650 exemplaires au canton de Neuchätel et 150 au Portugal.

a) Aliments, vetements, colonies de vacances. — Les
cantons suivants ont depense au total fr. 13 913 de leur part de
la dime de l'alcool pour des secours en aliments et en
vetements ä des ecoliers pauvres et pour les colonies de vacances :

Le canton de Berne a delivre des secours en aliments et en
vetements ä 34130 ecoliers, done ä environ untiers des eleves.
La moyenne etait de 6 fr. 85 par enfant secouru.

La colonie de vacances de lavillede Lucerne, ä la Wurzen-
alp, au pied du Pilate, a offert asile ä 653 enfants, en deux series.

Le canton de Saint-Gall a accorde ä 36 communes un subside

du 25 °/0 des frais pour des distributions de lait et pour
les colonies de vacances, et du 50 °/0 pour les soupes scolaires et

pour les secours en vetements.
Sur les 235 communes du canton d'Argovie, 30 seulement

ont employe une partie de la subvention föderale pour des
secours en aliments et en vetements aux ecoliers pauvres.

5. Secours aux ecoliers.

Lucerne
Uri
Zoug
Bäle-Ville

Fr. 5540 Saint-Gall Fr. 2500
» 2194 Grisons » 300
» 60 Thurgovie » 310
» 500 Geneve » 2509
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L'article 63 de la nouvelle loi sur l'enseignement primaire
du canton de Neuchätel dit que «les communes organisent,
dans les localites ou le besoin s'en fait sentir, des distributions

de soupe aux eleves pendant la mauvaise saison ».

b) Enfants arrieres et faibles d'esprit. — La Conference
• suisse pour l'education des enfants idiots s'est reunie ä

Altdorf, les 5 et 6 juillet 1909, sous la presidence de M. Auer,
maitre secondaire ä Schwanden, canton de Claris. Le tableau
ci-apres contient des renseignements detailles sur tout ce

qui se fait actuellement en Suisse en faveur de ces malheu-
reux. Parmi les 30 etablissements indiques, 28 sont des eta-
blissements particuliers; un etablissement (Hohenrein,
Lucerne) est cantonal et un autre (Berthoud) appartient ä une
association de laquelle font partie plus de 100 communes de
la partie centrale du canton de Berne. Cet exemple a ete suivi
par les communes de l'Oberland bernois, qui ont fonde ä
Steffisbourg un asile pour 68 pensionnaires. Les communes
interessees ont pave une subvention unique de 50 cent, par
habitant et continuent ä verser une contribution annuelle de
5 cent, par habitant.

Le canton de Scbaffhouse s'est occupe de l'achat d'un
domaine pour v installer l'asile projete. La combinaison qui
avaitdes chances d'aboutir permettrait d'emplover les pensionnaires

aux travaux agricoles, ce qui serait tres heureux pour
leur avenir.

La societe centrale suisse en faveur des aveugles a decide la
transformation de l'Asile « Le Foyer » ä Ecublens s/ Lausanne
en un etablissement suisse pour les aveugles faibles d'esprit
des deux langues.

L'article40 de la nouvelle loi sur l'enseignement primaire
du canton de Neuchätel prevoit la creation de classes speciales
pour les enfants anormaux ou faibles d'esprit.

Dans le canton du Valais, les communes sont tenues d'ou-
vrir une classe speciale lorsqu'elles possedent plus de 10
enfants faibles d'esprit dans l'äge de la scolarite.

D'apres les rapports des gouvernements cantonaux, les
sommes suivantes, prelevees sur la quote-part des cantons de
la dime de l'alcool, ont ete depensees en faveur des enfants
indigents, faibles d'esprit ou abandonnes, et en faveur de
jeunes criminels.
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Les etablissements suisses
Etat au mois de mars 1909

No
Etablissement Atrnte

de

fondationLocalite et Canton Nom Carac-

tere*

1

2

3

4
5
6
7

8
9

10
11
12
13
14
15
16
17

1 18
19
20
21

: 22
23
24

25

26

i 27

:28

29
30

Goldbach, Zurich

Riehen pres de Bäte

Bettingen pres de Bäle

Tille de Berne
Wädenswil, Zurich.
Etov, Vaud
Regensberg, Zurich.

Biberstein, Argovie.
Bremgarten, Argovie
Weinfelden, Thurgovie
Kriegstetten, Soleure
Erlenbach, Zurich
Mauren, Thurgovie.
Ville de Berne, Enge
Gelterkinden, Bale-Camp.
Masans-Coire, Grisons
Ecublens s. Lausanne

Pfäflikon, Zurich
Regensberg, Zurich.
Walzenhausen, Appenz.
Xeu-St-Johann, St-Gall.

Seedorf, Fribourg
Stein, St-Gall....
Oftringen, Argovie

Uster, Zurich....
Erfenbach, Zurich

Turbenthal, Zurich.

Hohenrain, Lucerne

Walkringen, Berne
Berthoud, Berne.

*p. particulier s.E. s

Etablissement Keller pour filles
faibles d'esprit

Asile de l'Esperance pour enfants
faibles d'esprit

Etablissement pour sourds-muets
faibles d'esprit

Etablissement Weissenheim
Asile pour enfants « auf dem Bühl»
Asile de l'Esperance
Etablissement d'education pour

enfants faibles d'esprit
Etablis. p1' enfants faibles d'esprit
Asile St-Joseph p1'enfants f. d'esprit.
Asile Friedheim
Etablis. pr enfants faibles d'esprit
Fondation Martin ä la Mariahalde
Etablis. p1' enfants faibles d'esprit
Asile de l'Esperance
Asile de Kienberg
Etablis. pr enfants faibles d'esprit
Le Foyer, institution Suisse pour

aveugles faibles d'esprit
Institution Pestalozziheim
Sanatorium scolaire Rosengarten
Asile Schutz
Institution St-Jean pr enfants faibles

d'esprit, susceptibles de develop.
Institut. Notre Dame de Compassion
Asile pour enfants faibles d'esprit
Institution Lindenhof pour enfants

faibles d'esprit
Asile pr enfants faibles d'esprit, non-

susceptibles de developpement
Fondation Martin pour adultes

faibles d'esprit
Institution suisse p1' enfants sourds-

muets faibles d'esprit
Institution cantonale pour enfants

f. d'esprit, sujceptiblesde develop.
Fondation Friederika
Institution p1' enfants faibles d'esprit

ubvention de l'Etat c. communal o.

P-

P-

p. s.E.
p. s.E.
P"

up. s.E.

p. s.E.
p. s.E.
p. s.E.
P-
p. s.E.
P-

up. s.E.
P-
p. s.E.
p. s.E.

p. s.E.
p. s.E.
P-
P-

p. s.E.
p. s.E.
p. s.E.

P-

p. s.E.

P-

p. s.E.

o.
p. s.E.
c. s.E.

officiel

1849

1857

1860
1868
1870
1872

1883
1889
1889
1892
1894
1894
1895
1896
1899
1899

1900
1900
1901
1901

1902
1902
1902

1903

1904

1905

1905

1906
1906
1907



l'enseigxement dans les cantons en 1908 399

pour faibles d'esprit.
par Mr. C. Auer, Schwanden.

Xombre d'eleies depuis Xombre d'clhes ui man 191)8

l'outertnre Seie Confession Age DeTeloppement lnfirmites

fiarjons Filles Total gar-
(OUS

filles
evan-

geli-

qnes

(a-
tholi-

qnes

g g
moins

de

16 ans

pins

de 16

ans

snstep-
tihles

tion-

sns-

tept.
|]r at 3a

=X) j-l Total

29 264 293 23 22 1 19 4 23

i

23 23

151 82 233 16 10 25 1 — 19 7 26 — 26 — — — 26'

116
81

267
165

84
156
299
143

200
237
566
308

8
13
31
37

6
22
Ü9

50

12
34
59
87

2
1
1

—
10
29
45
50

4
*»

15
37,

14
35
48
65

12
22

14
35
60
87 in

—
w

14,
35
60
87

368
127
459

57
114
21
70
11
23
48

103
100
363

27
83
43
69
18
26
45

471
227
822
84

197
64

139
29
49
93

49
34

117
15
41

6
20

4
7

16

25
26

110
7

27
14
23
6

11
12

73
60

9
21
28
20
39
10
17
24

218
1

37

4

1

4

i

3

69
47

225
13
58
18
35

t

17
27

lit
2
9

10
2
8
3
1

1

74
56

121
21
61
20
43
10
18
28

4
106

1

7

74
60

227
22
68
20
43
10
18
28

[43]

[1]

[2] [8]

74
60

227
22
68
20
43
10
18
28

13
30
26
51

11
24

5
17

24
54
31
68

11
12
9

12

8
14
4

17

14
26

9
25

5

3
4

1

14
25
13
21

5
1

8

13
26
12

6

1

29

19
26
13
29

[1]

m

[19]

[1]

[2]

m

19
26
13
29

108
44

7

78
19
12

186
63
19

51
24

4

27
15
3

4

6

74
39

1
—

73
36

5

5
3
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Fr. Fr.
Zurich 17 041 Schaffhouse 9 028
Berne 10 860 Appenzell-Rh. ext. 1 403
Lucerne 12 746 Appenzell-Rh. int. 830
Uri 1 500 Saint-Gall 23 000
Schwytz 2 156 Grisons 13 134
Unterwald-Ie-Haut 390 Argovie 30 005
Unterwald-le-Bas 260 Thurgovie 6 516
Glaris 2 500 Tessin 4 300
Zoug 550 Vaud 24 311

Fribourg 10 000 Valais 5 000
Soleure 14 680 Neuchätel 13 285
Bäle-Ville — Geneve 13 008

Bäle-Campagne 10 729 Total: 227 232

Dejä eil 1906, la ville de Bäte avait introduit le Systeme des
classes d'avancement; Saint-Gall a suivi. Au mois de mai 1908,
les eleves non promus de 6 classes elementaires ont ete reu-
nis en 2 classes d'avancement de 24 eleves chacune. Presque
la moitie a pu rentrer dans les classes normales ä la fin de
l'annee scolaire. 7 communes ont recu une subvention de
fr. 6700 pour leurs classes speciales, comptant 268 eleves,
2 maitres et 16 maitresses. 61 ecoles ont fait donner des lecons
speciales aux eleves qui avaient de la peine ä suivre. Le canton

leur a accorde un subside de 75 cent, par heure ä condition

que les communes y ajoutent au moins 25 cent.
Dans le canton d'Appenzell-Rh. ext. les prestations des

communes pour les lecons auxiliaires ont double dans le courant
des cinq dernieres annees; en 1908 elles ont atteint fr. 9600.

Dans Appenzell-Rh. int. 77 garcons et 76 filles ont recu des
lecons auxiliaires. Thurgovie a paye ä deux communes le 50 %
de leurs frais pour l'enseignement donne aux enfants faibles
d'esprit.

Le canton de Vaud a fait proceder ä une enquete en vue
d'etablir une statistique des enfants qui, tout en etant suscep-
tibles de developpement, sont dans l'impossibilite de suivre
avec fruit l'enseignement ordinaire.

Geneve a fait etudier la reorganisation des classes speciales
par une commission composee de pedagogues et de medecins.

Nous empruntons au rapport sur les deliberations de la
VIIe conference suisse pour l'education des enfants idiots les
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renseignements suivants sur le nombre des classes speciales,
leurs eleves et le personnel enseignant. Le tableau, etabli par
M. Graf, ä Zurich, contient l'etat au Ier mai 1909.

Annee de Eleves
Localite fondation Classes Maitres Mattresses Gordons Filles Total

1. Bale 1888 10 2 8 99 124 223

2. St-Gall 1890 4 3 3 48 28 76

3. Zurich 1891 20 12 8 228 187 415

4. Berne 1892 5 — 5 48 40 88

5. Herisau 1892 2 — 2 28 30 58

6. SchafFhouse 1893 2 — 2 13 28 41

7. Winterthur 1893 2 2 — 23 23 46

8. Berthoud 1894 2 — 2 30 20 50

9. Coire 1894 1 — 1 4 18 22

10. Richterswil 1895 1 1 — 9 10 19

11. Lausanne 1896 1 — 1 12 19 21

12. Fribourg 1898 1 — 1 18 11 29

13. Geneve 1898 — 8 69 50 119

14. Lucerne 1899 1 2 43 51 94
15. Thoune 1899 1 — 1 8 11 19

16. Langnau (Berne) 1901 1 1 5 9 14

17. Rorschach 1902 1 — 1 17 18 35
18. Rüti (Znricli) 1902 1 — 1 3 9 12

19. Steffisburg(Berne) 1902 1 — 1 9 9 18

20. Soleure 1903 1 — 1 8 13 21

21. Töss 1903 1 1 — 17 10 27

22. Wald (Zurich) 1903 1 1 — 13 4 17

23. Olten 1904 1 — 1 7 10 17

24. Altstätten (St-Gall) 1905 1 — 1 21 8 29
25. Morges 1905 1 — 1 11 14 25
26. Morat 1905 1 — 1 11 5 16

27. Appenzell 1906 1 — 1 25 — 25
28. Heiden 1906 1 — 1 14 8 22
29. Wil (St-Gall) 1906 1 — 1 9 8 17

30. Erstfeld 1907 1 — 1 28 17 45
31. Gerlafingen 1907 1 1 — 10 12 22
32. Biberist 1908 1 1 — 16 1.0 26

Total 1909: 80 26 56 904 804 1708
1907: 67 19 49 743 672 1415

Augmentation: 13 -7 7 161 132 293

26
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6. Travaux ä l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä l'aiguille. Dans le canton de Berne, un nou-

veau plan d'etudes pour les ecoles de couture est entre en
vigueur le 1er octobre. II dit que sous de certaines reserves, la
couture ä la machine peut etre rendue obligatoire pour les
eleves de la 9® classe.

Les travaux k l'aiguille et l'economie domestique sont des
branches obligatoires des ecoles superieures du canton de
Vaud, meme quand ces etablissements sont relies ä un college
communal.

Dans le canton du Valais, les bancs d'ecole destines aux
jeunes filles sont pourvus d'une pelote, afind'eviter une deviation

de la colonne vertebrale produite par la mauvaise habitude

qu'ont beaucoup de jeunes filles d'epingler leur ouvrage
sur les genoux. La pelote se trouve ä l'extremite d'une tige de
fer qui peut etre ramenee, au moyen d'une vis, en dessous de
la table sans gener aucunement l'enfant.

Les cantons vouent une attention toujours plus grande ä
la formation professionnelle des mattresses d'ouvrages. Le nom-
bre de maitresses non brevetees va en diminuant d'une annee
k l'autre. Le canton de Berne n'en comptait que 43 en 1908,
Vaud, 143. Glaris a pris des mesures en faveur des personnes
en possession d'un brevet, Zoug a adopte un reglement pour
l'obtention du brevet de maitresse d'ouvrages. Pourenseigner
ä l'ecole primaire, il faut avoir suivi avec succes un cours
special de 5 mois. En suivant un cours de 10 mois, on obtient
le brevet pour l'enseignement des travaux ä l'aiguille ä l'ecole
secondaire. Le cours preparatoire pour maitresses d'ouvrages,

d'une duree de 3 semaines et demie, a ete suivi, ä Soleure,

par 54 demoiselles. Le canton de St-Gall a organise plusieurs
cours de formation, de perfectionnement et de repetition pour
les maitresses d'ouvrages de l'ecole primaire, secondaire et
complementaire. Dans les Grisons, 25 jeunes filles ont ete
brevetees apres avoir suivi un cours methodique d'environ trois
mois. Le canton d'Argovie a organise 2 cours de 24 semaines
chacun; 39 demoiselles ont obtenu le brevet. Dans le canton
de Thurgovie, le cours a dure 22 semaines; 17 demoiselles ont
pu etre brevetees.

b) Travaux manuels. Un cours pour maitres de travaux
manuels a eu lieu ä Sion, en 1908 et k Frauenfeld, en 1909. Le
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premier a reuni 138, le deuxieme, 154 participants de toutes
les parties de la Suisse.

D'apres la nouvelle loi sur l'enseignement primaire du
canton de Neuchätel, l'Etat accorde aux communes qui orga -
nisent un enseignement de travaux manuels, une subvention
egale au 50 % des sommes depensees pour les traitements du
personnel enseignant. Beaucoup de cantons signalent une
augmentation du nombre des cours et de celui des eleves. Les
travaux manuels ont ete introduits, ä titre obligatoire, ä
l'ecole secondaire des garcons, ä Berne. Les lecons sont don-
nees par deux maitres speciaux enseignant, 1'un le carton-
nage, l'autre, les travaux sur bois. Leur traitement est de
fr. 3900.

7. Hygiene scolaire.

Le Conseil de l'instruction publique du canton de Zurich a
recommande aux autorites scolaires l'achat de crachoirs
hygieniques. Dans ce meme canton a ete creee une ligue pour
la lutte contre la tuberculose.

La polyclinique scolaire de la ville de Lucerne, ouverte en
janvier 1908, a ete tres frequentee (500 enfants pendant le
premier mois). Plus de 150 paires de lunettes ont ete delivrees
gratuitement. La polyclinique dentaire a egalement ete tres
frequentee.

La Societe suisse d'hygiene scolaire a tenu ä Baden sa
9n,e assemblee annuelle et y a entendu des rapports sur les
ecoles dans la foret, la collaboration des femmes ä la surveillance

sanitaire des eleves et sur l'hygiene des dents.

8. Divers.

Dans le canton de Berne, 334 Iocalites allemandes et
117 Iocalites francaises possedaient une bibliotheque popu-
laire. Le Departement de l'instruction publique du canton du
Tessin a fait distribuer 1630 volumes parmi les bibliotheques
scolaires. Le canton de Neuchätel a subventionne 62 bibliotheques

scolaires avec une somme de fr. 3483,70. Le Departement
de l'instruction publique du canton du Valais a introduit, ä

titre obligatoire, un nouveau banc d'ecole ä deux places, en
six grandeurs differentes. La Confederation a verse une
subvention de fr. 3878.68 ä la section suisse de l'exposition des
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travaux scolaires, organisee ä Londres ä l'occasion du troi-
sieme congres international dudessin. L'asile des aveugles et
l'etablissement des sourds-muets de Zurich sont devenus
propriety de l'Etat, ä la fin de l'annee 1908.

III. Ecole complementaire.

1. Pour garcons. Le canton de Schuigtz a decide de dispenser
des cours preparatoires les jeunes gens qui suivent une

ecole complementaire professionnelle, ä condition qu'il y a it
concordance entre les programmes. Iis restent cependant sou-
mis aux prescriptions disciplinaires concernant les premiers.
Dans le canton de Glaris, tout ce qui concerne l'apprentis-
sage a ete attribue au Departement de l'iiistruction publique.

Le Conseil de l'instruction publique du canton de Schaff-
house a oblige tous les maitres des ecoles complementaires ä
assister, pendant une journee, aux examens des recrues et ä
faire un rapport sommaire. II leur a accorde une indemnite
de 4 fr. Dans le canton du Tessin, le Departement de l'instruction

publique a decide d'introduire une edition italienne du
Jeune Citogen comme manuel obligatoire dans les ecoles
complementaires. L'ecole complementaire du canton de Neuchätel
a le caractere d'un cours preparatoire.

2. Pour jeunes filles. Un congres international de l'ensei-
gnement menager a ete tenu ä Fribourg, les 29 et 30 septem-
bre 1908. A cette occasion, il a ete cree un bureau permanent
avec siege ä Fribourg.

IV. Ecoles secondaires du degre inferieur.

Seul, le canton de Vaud a promulgue une nouvelle loi sur
l'ihstruction publique secondaire (voir ce canton). Le canton
de Berne, apres avoir longuement discute la question, s'est
decide ä maintenir l'inspection des ecoles secondaires plutot
que de la remplacer par un autre moyen de controle. Dans les
ecoles secondaires des jeunes filles de Bäle-Ville, le nombre
des lecons de sciences naturelles et d'liistoire a ete diminue
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en faveur de l'enseignement de la langue maternelle. Dans le
demi-canton d,Appenzell-Rh. ext., les communes recevront ä
l'avenir un subside de l'Etat du 40 au50% des frais d'acquisi-
tion des manuels necessaires ä l'enseignement dans les ecoles
reales. L'Etat accorde en outre un subside du 25% aux frais
d'acquisition de manuels individuels. Le canton de St-Gall a
participe par un subside de 500 fr. ä l'introduction de l'Atlas
historique de la Suisse, de J. S. Gerster, recommande par le
Conseil de l'instruction publique. Un nouveau reglementaete
elabore concernant la formation des maitres secondaires.
Leurs etudes auront une duree de 3 semestres. Elles se font
dans deux sections: langues — histoire et sciences naturelles
— mathematiques (voir canton de St-Gall).

V. Ecoles secondaires du degre superieur.

Dans le canton de Vaud, le College scientifique cantonal
(4 annees d'etudes) et le Gymnase scientifique (2 1/2 annees)
correspondent aux ecoles industrielles ou aux sections techniques

des ecoles cantonales de la Suisse allemande. Avec le
College classique cantonal et le Gymnase classique cantonal,
ils preparent aux etudes universitaires.

Le Gymnase scientifique decerne le grade de bachelier es-
sciences. Le diplöme conferant ce grade portera l'une ou
l'autre des mentions: a) mathematiques speciales; b) sciences-
langues modernes. Le Gymnase classique decerne le grade de
bachelier es-lettres. Le diplöme conferant ce grade portera
l'une ou l'autre des mentions: a) latin-grec; b) latin-mathe-
matiques speciales; c) latin-langues modernes. La mention
« mathematiques speciales» peut etre ajoutee ä l'un ou l'autre
des diplömes prevus sous lettres a et c. Le baccalaureat latin-
langues modernes repond entre autres aux exigences du regle-
ment relatif ä la maturite föderale. La preparation ä 1'obten-
tion des baccalaureats se fera conformement au plan d'etudes
general dans les sections speciales qui seront institutes dans
les gymnases scientifique et classique.

Des le commencement de l'annee scolaire 1909/10, le gymnase

du College St-Fidele, ä Stans, qui compte six classes, a
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ete augmente d'un lycee de deux classes. II peut ainsi preparer
ses eleves ä l'entree ä l'Universite.

La loi du 21 mai 1908 garantit aux maitres principaux de
l'Ecole cantonale industrielle de Zotig des augmentations des
traitements allant de 600 ä 900 fr.

L'Ecole cantonale de St-Gall a simplifie les examens de
maturite. L'examen oral n'est plus maintenu que pour quelques

branches. II a lieu alternativement, par exemple pour
I'algebre ou la geometrie, l'allemand ou le latin, l'arithme-
tique ou la comptabilite. Les examens ont lieu, en partie, en
classe. On accorde maintenant plus d'importance aux bulletins

de l'annee scolaire.

VI. Ecoles normales.

Les eleves de l'Ecole normale de Küsnacht ont ete examines

au point de vue de la prononciation; on voulait se con-
vaincre si celle-ci etait pure, exempte de defauts. L'examen a
fait constater des defauts de prononciation chez 13 eleves; ils
ont dü suivre un traitement special et ont ete soumis ä des ex-
ercices appropries.

Un nouveau plan d'etudes a ete elabore pour l'Ecole
normale du canton de Schwgtz, ä Rickenbach. Les sciences agri-
coles ont ete introduites dans le programme. Les eleves rece-
vront aussi des cours d'horticulture et d'arboriculture, theori-
ques et pratiques. Les instructions generates exigent un
manuel pour chaque branche; les cours dictes sont interdits.
Une 4me annee d'etudes a ete introduite, destinee surtout ä

une revision detaillee des matieres des trois premieres annees.
Des 24 eleves de la 4me annee d'etudes de l'Ecole normale

du canton de St-Gall, ä Mariaberg pres de Rorschach, aucun
n'a fait usage de la faculte de quitter l'internat. Tous y sont
restes. Les eleves institutrices ont recu, pendant le semes-
tre d'ete, des lecons de tenue du menage, le samedi apres-
midi.

La loi sur l'instruction publique secondaire du canton de
Vaud contient un chapitre special pour l'Ecole normale. La
section des instituteurs compte 4, celle des institutrices,
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3 annees d'etudes. II y a encore une section pour maitresses
d'ecol'es enfantines et une autre pour les maitresses d'ouvra-
ges, comptant chacune une annee d'etudes.

Dans le canton du Valais, une ecole d'application a ete
annexee ä l'Ecole normale de Sion. Elle comprend une section
francaise et une section allemande,

Par decision du Grand Conseil du canton de Neuchätel, du
mois de fevrier 1907, les elements de 1'hygiene ont ete ajoutes
au programme des ecoles primaires. Cette branche a aussi ete
introduite a l'Ecole normale cantonale; eile est enseignee par
un medecin.
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